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Investissements ferroviaires

La manne fédérale n’arrive 
pas à Leysin, ni à Payerne

Le canton de Vaud n’est pas trop
mal servi pour l’étape d’aménage-
ment ferroviaire 2035, notam-
ment sur la ligne Lausanne-Ge-
nève. Mais il y a encore deux om-
bres au tableau du côté de
Payerne et de Leysin. Mercredi, le
Conseil fédéral a publié les projets
retenus pour le développement
du rail. L’enveloppe totale est de
11,9 milliards de francs.

Les Chambres fédérales vont
maintenant s’en emparer. L’occa-
sion pour les régions de lancer les
manœuvres afin de modifier cette
feuille de route en leur faveur.
«Le grand raout de la diplomatie
régionale peut commencer»,
commente Nuria Gorrite. La pré-
sidente du Conseil d’État et res-
ponsable des Infrastructures de-
vra s’appuyer sur la délégation
vaudoise aux Chambres pour ten-
ter de sauver deux projets dont le
Conseil fédéral ne veut pas. Il
s’agit du prolongement de l’Aigle-
Leysin au cœur de la station. Vaud
souhaite son réexamen et souli-
gne qu’il s’inscrit dans la transi-
tion du «tourisme quatre saisons»
voulue par la Confédération.
«C’est un joli projet, et il ne coûte
pas cher», estime Nuria Gorrite.
Elle rappelle qu’initialement le Fi-
nancement et aménagement de
l’infrastructure ferroviaire (FAIF)
était prévu en étapes de cinq ans
dotées en moyenne de 7 milliards
de francs. La prochaine tranche
porte sur dix ans pour seulement
11,9 milliards. «Ce n’est pas l’ar-
gent qui manque avec FAIF», re-
lève Nuria Gorrite.

La seconde absence qui cha-
grine les Vaudois concerne la li-
gne de la Broye. Le Conseil fédé-
ral n’a pas retenu le développe-
ment du RegioExpress entre Lau-
sanne et Payerne. Le Canton
estime que les quatre trains de ce
type «circulant depuis Genève
doivent rouler au-delà de Lau-
sanne». Deux en direction du
Chablais, un sur Berne et «logi-
quement» un vers Avenches.
«C’est assez incompréhensible
que ce dernier soit absent du mes-

Vaud tire son 
épingle du jeu avec 
le prochain paquet 
ferroviaire. Mais 
la ligne de la Broye 
et l’Aigle-Leysin 
sont oubliés

Renaud Bournoud

Fait divers
Deux plaintes pénales 
ont été déposées contre 
l’étudiant, qui s’était déjà 
défavorablement fait 
remarquer sur le campus

Il n’a vraiment pas supporté d’être
renvoyé de l’EPFL. Vendredi der-
nier, durant les heures de cours, un
étudiant de l’école a pété les 
plombs.

Juste après avoir appris son ex-
clusion de l’institution, cet étudiant
s’est rendu au Service académique,
qui venait de lui signifier son ren-
voi. Là, il a fracassé une vitre pour 
pouvoir pénétrer dans le bureau où

il a agressé l’un des employés pré-
sents. «Ce dernier a réussi à esqui-
ver quelques coups. Il va bien mais
il a été choqué», précise Corinne 
Feuz, porte-parole de l’EPFL. Après
l’agression, l’étudiant violent a été 
interpellé par le service de sécurité
de l’école avant d’être emmené par
des policiers appelés en renfort.

L’agresseur a été exclu au terme
d’une procédure menée par le 
Conseil de discipline, indique en-
core la porte-parole. La suite de l’af-
faire s’annonce judiciaire, puisque
ce sont deux plaintes pénales qui 
ont été déposées à l’encontre de 
l’étudiant. L’une de l’école, l’autre 
de l’employé agressé. 
Emmanuel Borloz

Un étudiant exclu de 
l’EPFL frappe un employé

sage du Conseil fédéral», s’étonne
Nuria Gorrite.

Lausanne-Genève renforcée
Passé ces deux mauvaises nouvel-
les, l’étape d’aménagement ferro-
viaire 2035 comporte de belles an-
nonces pour le canton de Vaud. La
principale mesure vise à faire cir-
culer dix trains par heure et par
sens entre Lausanne et Genève.

«C’est un RER de grande ligne qui
va être mis en place», résume Nu-
ria Gorrite. Comme les gares des
deux capitales de la métropole lé-
manique subissent une refonte
complète dans le cadre du pro-
gramme Léman 2030, la cohé-
rence veut que celles de Nyon et
de Morges soient également déve-
loppées. Ce qui devrait être fait à
l’horizon 2035.

Dans l’optique de libérer du
sillon pour le transport voya-
geurs, le Canton indique qu’il sera
«particulièrement attentif» aux
réalisations permettant d’amélio-
rer le trafic du fret entre Yverdon
et l’agglomération Lausanne-Mor-
ges. Le chef-lieu du Nord vaudois
qui, au passage, aura le droit à sa
très attendue halte CFF à Y-Parc.

Compagnies régionales
Les compagnies de transport ré-
gional ne sont pas trop mal loties,
elles non plus. Le LEB décroche le
financement pour réaliser la ca-
dence aux 10 minutes entre Lau-
sanne et Échallens. Pour rappel, il
doit passer au quart d’heure dès
l’année prochaine. Dans le Cha-
blais, l’Aigle-Ollon-Monthey-
Champéry obtient, lui, des finan-
cements pour une cadence à la
demi-heure.

Pour un avenir plus lointain, le
Conseil fédéral réserve 100 mil-
lions au titre de la contribution de
la Suisse à des études préliminai-
res pour des projets ferroviaires
transfrontaliers. C’est notamment
le cas pour une éventuelle réou-
verture de la ligne du Tonkin entre
Saint-Gingolph et Évian.

La délégation vaudoise aux Chambres fédérales devra batailler pour un projet dont le Conseil 
fédéral ne veut pas: le prolongement de la ligne Aigle-Leysin depuis la gare du Feydey. CHANTAL DERVEY

Désengorger le rail suisse
U Le Conseil fédéral s’est arrêté 
à une enveloppe de 
11,9 milliards pour désengorger 
l’infrastructure ferroviaire d’ici à 
2035. Cette étape doit renforcer 
les capacités des trains. Des 
cadences au quart d’heure sont 
prévues dans toutes les grandes 
régions urbaines et des cadences 
à la demi-heure entre toutes 
les grandes métropoles.

Dans les projets phares qui
ont été retenus, on peut citer 
une offre étendue à travers 
le Jura et le deuxième tube 
du Lötschberg.

Des trains directs entre Bâle,
Delémont et Genève sont ainsi 
prévus. Cette adaptation répond 
aux réactions collectées lors de 
la consultation. Les Cantons 
romands avaient dénoncé une 
répartition inégale des 
ressources.

Le Conseil fédéral propose 
également d’équiper 
partiellement le deuxième tube 
du tunnel de base du 
Lötschberg. Actuellement, seuls 
15 des 35 kilomètres de la galerie 
ont été percés et aménagés. Le 
coup de pouce concerne cette 
partie. Cette solution peut être 
financée et suffit à désengorger 
le trafic, a relevé la conseillère 
fédérale Doris Leuthard. Elle 
contribuera à augmenter le 
nombre de trains voyageurs 
et de trains marchandises.

Grâce à d’autres mesures, 
la cadence au quart d’heure 
pourra être introduite sur des 
tronçons comme Genève – La 
Plaine ou Avry – Fribourg.

Le parlement devrait 
empoigner le dossier l’année 
prochaine.
ATS/R.B.

Au téléphone mercredi en fin 
d’après-midi, Rachid Hamdani, 
dans son hôtel zurichois, accepte de
discuter un moment à bâtons rom-
pus. «Max arrive», lâche-t-il avant 
d’interrompre la conversation. Le 
Suisso-Tunisien, qui se définit lui-
même comme un «citoyen vau-
dois» de Crans-près-Céligny, parle 
ainsi de Max Göldi, qui se préparait
pour le vernissage de son livre, «La
vengeance de Kadhafi. Journal in-
time d’un otage» (notre édition de 
mercredi).

Moment d’émotion. Rachid
Hamdani, 78 ans, s’apprête à revoir
le compagnon d’infortune de ses 
dix-neuf mois de captivité en Libye,
avant son retour en Suisse le 23 fé-
vrier 2010. Max Göldi, lui, avait dû 
attendre quelques mois de plus, jus-
qu’en juin. Le Vaudois n’a pas en-
core lu le témoignage de l’électroni-
cien bernois. L’événement le re-
plonge dans une période pénible. 
Rachid Hamdani assure avoir réussi
à tourner la page: «La Libye, ça 
reste un souvenir douloureux. Mais
le passé, c’est le passé. J’ai repris la 
vie comme avant. Ce n’est pas une 
référence pour ma vie actuelle.»

Mais quand même. La discrétion
de l’ex-otage vaudois ne peut pas 
masquer les forts sentiments qui le
lient à Max Göldi: «Nous avons 
gardé des liens d’amitié. Nous 
avons partagé nos vies dans 16 m2, 
nous étions plus qu’un couple.» Au
bout du fil, Rachid Hamdani se ré-
jouit de retrouver ceux qui l’ont 
aidé. Il s’attendait à revoir Hans-Ru-

Ex-otage
Rachid Hamdani,
habitant de La Côte, fut le 
compagnon d’infortune de 
Max Göldi dans les geôles 
de Kadhafi. Retrouvailles 
mercredi à Zurich

dolf Merz, président de la Confédé-
ration en 2009, pris à partie avec 
virulence en Suisse après les excu-
ses présentées à Muammar Kadhafi
pour l’arrestation mouvementée 
d’un des fils du colonel à Genève. «Il
a été critiqué à tort. C’est une affaire
très complexe, et personne n’avait 
en mains tous les éléments.» En 
veut-il aux Libyens? «Non, même 
eux nous ont aidés. Kadhafi n’était 
pas aimé, sauf par ceux qui avaient
un intérêt direct. Il n’avait pas un 
large soutien.»

Rachid Hamdani regrette les cir-
constances de la mort du colonel, 
exécuté sommairement en plein 
Printemps arabe, le 20 octobre 
2011: «J’aurais préféré que Kadhafi 
soit jugé et que justice soit rendue à
ses victimes. La rage et le besoin de
vengeance spontanée se sont mani-
festés.» Le captif des geôles libyen-
nes avait de son côté éveillé d’étran-
ges soupçons dans les médias suis-
ses, qui avaient cru voir en lui un 
espion ou un marchand d’armes. Il
s’était en fait associé, dans le sec-
teur de la cimenterie et de la cons-
truction, à l’entrepreneur Miguel 
Stucky, qui fut le patron de Métro-
ciné à Lausanne. Il lie sa captivité à
un mauvais concours de circonstan-
ces: «Ma présence en Libye était un
accident. Je devais présenter un 
projet de développement car nous 
n’avions pas de spécialiste sous la 
main pour le faire.»

Après avoir retrouvé la liberté,
l’ancien otage a repris des activités 
de conseil dans le même domaine. 
Il a ainsi beaucoup séjourné en In-
donésie: «J’avais gardé des liens là-
bas. Aller à l’étranger m’a aidé à 
revivre normalement.» Un peu 
comme Max Göldi, parti, lui, au Ja-
pon. Aujourd’hui, Rachid Hamdani
ne veut plus bouger. Il évoque plu-
tôt ses vieux jours en Suisse, auprès
de sa famille. Philippe Maspoli

«La Libye, ça reste
un souvenir douloureux»

Rachid Hamdani photographié chez lui, à Crans-près-Céligny, 
le 21 juin 2010, quatre mois après son retour en Suisse. O. MEYLAN

Sécurité
Loi sur la violence 
domestique en 
vigueur dès jeudi
La loi sur la violence domestique 
entre en vigueur ce jeudi. Le 
Conseil d’État l’a annoncé ce 
mercredi, alors que le Grand 
Conseil a adopté cette loi le 
1er septembre 2017. Ce texte 
renforce notamment «le 
mécanisme des expulsions des 
auteurs du domicile commun 
dans le but de mieux protéger 
les victimes», indique le 
gouvernement cantonal. Elle 
permet aussi à la justice de 
condamner l’auteur de violences
au port d’un bracelet électroni-
que et met en place des «entre-
tiens socio-éducatifs obligatoires 
pour les auteurs dans le but de 
limiter la récidive». M.SL


